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MISE A JOUR DES ENTREES DANS L’ANNUAIRE  
DE L’ORGANISATION HYDROGRAPHIQUE INTERNATIONALE (P-5) 

 
Référence : -  Programme 4 du Programme de travail de l’OHI (T4.1.2) 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 
Comme vous le savez, l’annuaire de l’OHI est disponible de manière permanente sur le site Web de l’OHI 
et est automatiquement mis à jour avec l’introduction des changements qui sont signalés par le pays 
concerné. 
 
En dehors de ces mises à jour, le Comité de direction demande, chaque année, aux Etats membres ainsi 
qu’à l’ensemble des Etats non membres qui sont inclus dans l’annuaire de vérifier leurs entrées telles 
qu’elles apparaissent et de les modifier, si nécessaire, de sorte que les informations publiées en début 
d’année soient aussi exactes que possible. 
 
Nous prions les Etats membres de bien vouloir ouvrir la page Web suivante : 
http://www.iho.shom.fr/Publications>Download List> P-5 and Member States>IHO Member States,   et 
de vérifier les informations qui y sont communiquées. Nous vous saurions gré de bien vouloir vérifier 
minutieusement  que les adresses e-mail communiquées pour votre pays sont toujours valides et, en  
même temps de vérifier que les informations sur votre site Web sont aussi complètes et à jour que possible. 
 
Nous apprécierions grandement  que cette démarche soit effectuée dans les meilleurs délais et que votre 
réponse parvienne au BHI, au plus tard le vendredi 1er décembre 2006. En dehors de cette mise à jour 
annuelle, nous vous incitons vivement à continuer à nous signaler tous les changements, au fur et à 
mesure qu’ils interviennent.  
 
Nous vous remercions pour votre coopération. 
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  
 
 Pour le Comité de direction, 
 

 
 Capitaine de vaisseau Hugo GORZIGLIA 

Directeur 
________________________________ 
Distribution:     - Etats membres de l’OHI 

- Etats non membres de l’OHI (qui apparaissent dans l’annuaire de l’OHI)... 
 


